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APRÈS ART. PREMIER N° 350

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 janvier 2021 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3797) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 350

présenté par
Mme Ménard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, après le mot : «publics », sont 
insérés les mots : « et notamment lors des sorties scolaires, des voyages scolaires, des activités et 
des manifestations organisées dans le cadre scolaire ou en lien avec l’Éducation nationale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire le voile islamique dans l’espace public, et notamment lors des 
sorties scolaires, des voyages scolaires, des activités et des manifestations organisées dans le cadre 
scolaire ou en lien avec l’Éducation nationale.


